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Hauteur de construction d une maison cube

Par Crichou62, le 16/03/2016 à 09:41

Bonjour,
Une maison cube va venir s implanter a coté de la mienne.dans le pos il est dit "qu en aucaun
cas la hauteur d une construction mesurée au dessus du sol naturel avant aménagement ne
peut dépasser 6 mètres a l égout principal des couvertures et 10 mètres au faîtage ".cette
maison a un rdc et un étage mesurant 7m45. Étant donné que les maisons cubes n ont pas
de faîtage, cette maison respecte t elle les normes du pos. Merci
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